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Le projet prend en compte le risque vectoriel engendré par les changements climatiques et la prolifération des
moustiques : le cahier des charges de conception comprendra des mesures de mise en œuvre et de contrôle
des dispositions permettant de prévenir le développement de larves (étanchéité du jardin sur dalle, terrasses
et des toits terrasses, conçus avec une pente appropriée pour l'écoulement total des eaux pluviales ainsi que
du nombre d’évacuations approprié, entretien régulier et positionnement des exutoires situés en point bas,
pose verticale des coffrets techniques, conception adaptée des avaloirs d'eaux pluviales). Une procédure ren-
forcée de respect du DTU ainsi que des auto-contrôles aux phases clefs de l’exécution de ces ouvrages seront
imposés aux entreprises par la MOA et suivi par le MOE en charge de la réalisation du chantier.







Une étude acoustique sera réalisée pour la protection des futurs résidents,
comprenant successivement :
- Une ou plusieurs mesures de longue durée (24h environ) du niveau de bruit
résiduel afin de caractériser l'environnement sonore actuel du site
- L'analyse et l'interprétation des relevés,
- Une modélisation informatique du projet, de son voisinage proche et des
équipements techniques concernés, au moyen de CadnaA (propagation sonore
dans un milieu extérieur)
- L'analyse et l'interprétation des résultats de la modélisation par rapport aux
exigences réglementaires sur les bruits de voisinage et vis-à-vis de nos propres
logements,
- Les préconisations en découlant afin de traiter les sources de bruit si cela s'avère
nécessaire (déplacement des machines, choix ed machines moins bruyantes, mise
en place d'équipements d'insonorisations (PAS, grilles acoustiques, absorbants
acoustiques, etc.), renforcement des équipements de façades des logements du
projet (menuiseries, coffre de VR, entrée d'air, isolation de façade, etc.)

Mesures environnementales pour la protection vis-à-vis des nuisances sonores :
En phase travaux En phase exploitation

Il sera mis en place une planification de la gestion des nuisances sonores, 
comprenant notamment :
- Un planning prévisionnel par phase de nuisances sonores avant le début des opérations :
Le Maître d’Oeuvre sera chargé d’établir le planning acoustique des phases bruyantes du
chantier et de veiller au respect des dispositions définies afin de limiter les nuisances
acoustiques pour les riverains en fonction du planning (position des engins bruyants,
simultanéité des tâches, etc.).
- La réalisation des travaux particulièrement bruyants fera l'objet de fiches évènements, dans
le cadre de la communication "chantier à faibles nuisances" auprès des riverains. Elles seront
aussi affichées à l'entrée  du chantier.
- Les entreprises proposeront une méthodologie de démolition ou de construction en tenant
compte des problématiques de transmissions acoustiques et vibratoires, qui fera l'objet d'une
validation de la Maîtrise d'Oeuvre avant tout démarrage des travaux
- L'emploi d'exlosif est prohibé et le grenaillage évité tant que possible
- L'entreprise indiquera sur le plan d'installation l'implantation des engins bruyants afin d'éviter
les réverbérations et transmissions de vibrations, au centre du chantier, et devront assurer la
fourniture et la mise en place de dispositifs atténuateurs,
- L'entreprise présentera les plans de réservations lors de la préparation de chantier (avant
toute intervention sur l'opération) en concertation avec tous les lots conernés pour éviter au
maximum les reprises sur les nouveaux ouvrages en béton
- Les terrassements, reprise en sous-oeuvre (RSO), excavations et autres fondations pour la
réalisation des bâtiments seront réalisés pendant les plages horaires les moins gênantes pour
les riverains  

Mesures de promotion des mobilités actives :
Le projet prend pleinement appui sur son implantation au croisement des lignes cyclables 2 (Est Huveaune, reliant la Penne-sur-Huveaune à la Plage de l’Huveaune) et 3 (Sud,
reliant le centre-ville à Luminy), sur des portions réalisées du Plan Vélo métropolitain. Ainsi le vélo pourra constituer un moyen de transport privilégié pour les habitants et usagers
du complexe, au moyen notamment de stationnements vélos sécurisés à destination des habitants et employés du complexe (297 places prévues dans des locaux fermés en rez-
de-chaussée, répartis aux entrées de cage d'escalier). Finalement, des racks à vélo ouverts aux visiteurs seront installés aux principaux accès du bâtiment depuis la voirie.






